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Erwägungen
E. 21
décembre 2005, FF 2006 pp. 1057 ss, spéc. 1255). La décision de classer la procédure doit être prise en application du principe in dubio pro duriore, qui signifie qu’en règle générale, un classement ou une non-entrée en matière ne peut être prononcé par le ministère public que lorsqu’il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas remplies. La procédure doit se poursuivre 12J010
- 7 - lorsqu’une condamnation apparaît plus vraisemblable qu’un acquittement ou lorsque les probabilités d’acquittement et de condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en présence d’une infraction grave. En effet, en cas de doute s’agissant de la situation factuelle ou juridique, ce n’est pas à l’autorité d’instruction ou d’accusation mais au juge matériellement compétent qu’il appartient de se prononcer (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1, JdT 2017 IV 357 ; ATF 138 IV 86 consid. 4.1.1 et 4.1.2 et les références citées ; TF 6B_996/2021 du 31 mai 2022 consid. 3.1 et les références citées). En revanche, le ministère public doit classer la procédure s’il apparaît, sur la base de faits assez clairs pour qu’il n’y ait pas lieu de s’attendre à une appréciation différente de l’autorité de jugement (ATF 143 IV 241 précité), qu’un renvoi aboutirait selon toute vraisemblance à un acquittement. Pour pouvoir constater légitimement que l’instruction ne corrobore aucun soupçon justifiant une mise en accusation (art. 319 al. 1 let. a CPP), le ministère public doit avoir préalablement procédé, conformément à la maxime de l’instruction (art. 6 al. 1 CPP), à toutes les mesures d’instruction pertinentes susceptibles d’établir l’existence de soupçons suffisants justifiant une mise en accusation (TF 7B_153/2022 du 20 juillet 2023 consid. 3.5 ; CREP 22 août 2025/22 août 2025 consid. 5.2.1 ; CREP 8 août 2025/332 consid. 2.2.1 ; CREP 12 juillet 2022/522 consid. 2.2.1 ; CREP 8 juin 2020/439 consid. 2.2). 3. 3.1 En l’espèce, la recourante soutient que l'appréciation des faits par le Ministère public présenterait des incohérences. Elle fait grief au Parquet, en substance, d’avoir violé le principe in dubio pro duriore en méconnaissant les soupçons pesant sur le prévenu. Selon le prévenu, les actes d'enrichissement qui lui sont reprochés étaient consentis par la pupille, le cas échéant par le fils de celle- ci, puis ultérieurement par la curatrice ***. Il en déduit qu'il n'a pas agi intentionnellement, soit, d’abord, avec la conscience et la volonté de s'approprier les loyers de H.________, qu’il était habilité à encaisser. De même, c’est à bon droit qu’il s’est dispensé de régler son loyer, dès lors que 12J010
- 8 - la valeur de ses contreprestations convenues avec la plaignante lui était manifestement supérieure. Enfin, il aurait été habilité par la plaignante à utiliser sa carte bancaire. 3.2 Selon l'art. 12 al. 2 CP, agit intentionnellement quiconque commet un crime ou un délit avec conscience et volonté. L'auteur agit par dol éventuel lorsqu'il tient pour possible la réalisation de l'infraction et l'accepte pour le cas où celle-ci se produirait (art. 12 al. 2, 2e phrase, CP ; ATF 135 IV 152 consid. 2. 3.2, p. 156 ; ATF 133 IV 9 consid. 4.1, p. 16 ; ATF 131 IV 1 consid. 2.2, pp. 4 ss ; ATF 130 IV 58 consid. 8.2, p. 61). Faute d'aveux de l’auteur, le juge ne peut, en règle générale, déduire la volonté interne de l'intéressé qu'en se fondant sur des indices extérieurs et des règles d'expérience. Font partie de ces circonstances l'importance, connue de l'auteur, de la réalisation du risque, la gravité de sa violation du devoir de diligence, ses mobiles et sa façon d'agir (ATF 133 IV 222 consid. 5.3, p. 225 s. ; ATF 119 IV 1 consid. 5a, p. 3 ; TF 6B_1279/2020 du 30 juin 2021 consid. 2.1.2 et les références citées). Déterminer ce qu'une personne a su, voulu, envisagé ou accepté relève du contenu de la pensée, à savoir de faits « internes ». Est en revanche une question de droit de savoir que de se fonder sur une juste conception de la notion d'intention et de l'appliquer correctement appliquée sur la base des faits retenus et des éléments à prendre en compte (ATF 141 IV 369 consid. 6.3, p. 375 ; ATF 135 IV 152 consid. 2. 3.2, p. 156). On ne peut toutefois méconnaître que, dans ce domaine, les questions de fait et de droit interfèrent étroitement, sur certains points. Il incombe ainsi au juge d'établir de déterminer, de manière aussi complète que possible, les circonstances extérieures susceptibles d'établir la volonté interne de l'accusé. On distingue le dol direct (ou simple) et le dol éventuel. Il y a dol simple lorsque l'auteur est conscient que le résultat illicite se produira et agit néanmoins, acceptant ainsi qu'il se réalise (ATF 126 IV 60 consid. 2b ; TF 6B_71/2024 du 6 novembre 2024 consid. 1.4). Il y a dol éventuel lorsque l'auteur tient pour possible la réalisation de l'infraction et l'accepte au cas 12J010
- 9 - où celle-ci se produirait, même s'il ne le souhaite pas (art. 12 al. 2 CP ; ATF 137 IV 1 consid. 4. 2.3 ; ATF 135 IV 152 consid. 2.3.2). Il faut donc qu'il existe un risque qu'un dommage puisse résulter de l'infraction, mais encore que l'auteur sache que ce danger existe (« Wissensmoment ») et qu'il s'accommode de ce résultat (« Willensmoment »), même s'il préfère l'éviter (cf. TF 6B_926/2022 du 8 juin 2023 consid. 1.2.2 ; TF 6B_918/2022 du 2 mars 2023 consid. 3.4 ; TF 6B 44/2022 du 20 décembre 2022 consid. 4. 1.2). 3.3 3.3.1 Dans le cas particulier, divers faits doivent mis en évidence avant tout autre examen, à savoir : - d’abord, le prévenu était durablement insolvable ; en effet, il était sans emploi (PV aud. 2, p. 3) depuis sa séparation d'avec son épouse en 2023, vivait d'aide sociale, n’avait pour seule possession qu'une voiture et faisait l'objet de poursuites ayant probablement donné lieu à la délivrance d'actes de défaut de biens ; il en découle, d'une part, que ses promesses de remboursement des montants obtenus au détriment de la plaignante sont lettre morte (PV aud. 2, p. 7 et 8) et, d'autre part, qu'en agissant pour bénéficier de cet argent, le prévenu savait pertinemment qu'il ne serait pas en mesure de le rembourser, ni contraint de le faire par voie d'exécution forcée, son minimum vital étant irréductible ; - ensuite, le prévenu, qui savait que la propriétaire était atteinte du syndrome de Diogène dès lors qu’il partageait son logement, avait parfaitement pris la mesure de la détérioration des facultés mentales de la plaignante, laquelle, hospitalisée à la fin de l’année 2023, assistée d'une curatrice et ayant « un peu perdu la tête » (PV aud. 2, p. 4), présentait une démence qui l'empêchait de préserver ses intérêts ; - enfin, la valeur économique des prestations fournies par le prévenu en 2024, soit alors que la propriétaire ne vivait plus sur place, est en évidente disproportion avec les avantages pécuniaires dont il a bénéficié ; à cet égard, ses service se sont limités à l’évacuation à une reprise des déchets accumulés et au nettoyage de l'appartement (celui de la chambre 12J010
- 10 - et des espaces communs dont l'usage était cédé par bail étant en tout ou en partie déjà à la charge du locataire), au nourrissage de deux chats et à la réception du courrier ; ces prestations ne justifiaient pas qu'il soit libéré du versement de son loyer mensuel de 600 fr., ni qu'il s'approprie celui de 500 fr. du locataire H.________, ce qui représentait une contrevaleur totale de 1'100 fr. par mois ; d'ailleurs, selon l'attestation de paiement de loyer que le prévenu a signée le 22 juillet 2024, l’encaissement des six loyers du locataire H.________ dont il a bénéficié aux dates indiquées était intervenu non pas en contrepartie de services rendus, mais « afin de les payer à la propriétaire Madame BB.________, via sa curatrice, suite à l'accident de Madame L.________ survenu début janvier (2024, réd.) » (P. 29/2/4). 3.3.2 Il ne résulte pas de l'audition du prévenu que la plaignante, après son hospitalisation et alors qu'elle n'avait plus sa capacité de discernement l'aurait valablement autorisé à faire des achats avec sa carte Mastercard ni de passer des commandes auprès de Zalando (PV aud. 2, p. 5). Elle reprochait d’ailleurs au prévenu d'avoir causé sa chute à l’origine de son hospitalisation (PV aud. 3, p. 3 in fine). La curatrice D.________, qui n'avait pas d’emblée connaissance du fait que sa pupille disposait d’une Mastercard, a demandé au prévenu de rembourser la contrevaleur des achats effectué par des moyens de paiement électroniques lorsqu'elle s'est avisée d'un achat abusif. Ainsi, elle a annulé, à fin février 2024, une carte BD.________ liée au compte ouvert par la pupille auprès de la BF.________ (PV aud. 3, pp. 3-4). L'affirmation du prévenu selon laquelle ses agissements étaient couverts par le consentement de la plaignante et de la curatrice (PV aud. 2, p. 6) est donc inexacte. S'agissant de ces comportements de lésion patrimoniale, l'intention délictueuse paraît établie. Quant aux loyers concernant H.________, le prévenu relève que la curatrice D.________ lui avait dit de garder cet argent « car Mme L.________ était à l'hôpital » (PV aud. 2, p. 7). La curatrice a déclaré qu'en réalité elle n'en avait aucune idée (PV aud. 3, p. 5, R. 12), pour ajouter que le prévenu lui avait indiqué, en janvier 2024, à une seule occasion, que l'un des locataires lui avait laissé de l'argent pour un loyer et qu'elle lui avait répondu de garder ces deniers pour l’entretien des chats. Il en résulte que 12J010
- 11 - le consentement ne portait que sur l'utilisation du montant d’un unique loyer, de 500 fr., à consacrer aux frais de ces animaux domestiques en janvier 2024 et en aucun cas sur les loyers ultérieurs. L'intention d'enrichissement illicite, qui résulte aussi de l'attestation signée (P. 29/2/4), paraît donc réalisée pour ce complexe de faits également, à tout le moins par dol éventuel. Concernant le non-paiement de son propre loyer, le prévenu ne s'est pas prévalu d'un prétendu consentement de la propriétaire, mais uniquement de celui de la curatrice qui lui aurait dit de ne plus le verser, puisqu'il s'occupait des chats et, de manière générale, du logement propriété de sa bailleresse (PV aud. 2, p. 7). La curatrice *** a ainsi confirmé « qu'il ne payait plus de loyer, c'est vrai car il s'occupait de la maison du chat et des affaires courantes. Cela était en accord avec Mme L.________ et son fils » (PV aud. 3, pp. 4 et 5), pour ajouter que « le fils de Mme L.________ ne v[oulai]t plus avoir à faire à sa maman » (PV aud. 3, p. 7). L’ancienne curatrice a précisé qu'elle ne comprenait pas que la nouvelle curatrice réclame au prévenu cet argent pour janvier et février 2024, période durant laquelle il avait accompli un travail très compliqué et ingrat (PV aud. 3, p. 6). Ces déclarations sont de nature à exclure toute infraction. 3.4 Il découle de ce qui précède qu’il existe des faits convergents qui interdisent de considérer qu’un renvoi du prévenu aboutirait selon toute vraisemblance à un acquittement. On ne saurait, en l’état, exclure que le prévenu se soit rendu coupable d’infractions contre le patrimoine en ce qui concerne, d’une part, les achats effectués au moyen de cartes de paiement de la plaignante et, d’autre part, l’encaissement de loyers versés par AA.________. Les conditions d’un classement ne sont ainsi pas réunies pour ce qui est de ces complexes de faits. 4. En définitive, il appartient au Ministère public de procéder à une instruction complémentaire, singulièrement en entendant le fils de la plaignante au sujet des conditions de la remise de loyers et en ordonnant production des extraits des registres de poursuite du prévenu depuis 2022. 12J010
- 12 - 5. En définitive, le recours doit être admis et l’ordonnance entreprise annulée. Le dossier de la cause sera renvoyé au Ministère public de l'arrondissement du Nord vaudois pour qu’il procède dans le sens des considérants. L’émolument d’arrêt s’élève à 1’320 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]). La recourante a agi par son conseil juridique gratuit. Au vu de la nature de la cause et des moyens soulevés, il sera retenu trois heures d’activité nécessaire d’avocat, au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a et 3 al. 2 RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3], par renvoi de l'art. 26b TFIP). Aux honoraires nets s’ajoutent 2 % pour les débours (art. 3bis al. 1 RAJ, par renvoi de l'art. 26b TFIP), soit 10 fr. 80, et 8,1 % de TVA sur le tout, soit 44 fr. 60, de sorte que l'indemnité d'office est arrêtée au total à 596 fr. en chiffres arrondis. Pour sa part, l’intimé E.________ a agi par son défenseur d’office. Au vu de la nature de la cause et des déterminations du 30 mars 2026, il sera retenu une heure d’activité nécessaire d’avocat, au tarif horaire de 180 francs. Aux honoraires nets s’ajoutent 2 % pour les débours, soit 3 fr. 60, et 8,1 % de TVA sur le tout, soit 14 fr. 90, de sorte que l'indemnité d'office est arrêtée au total à 199 fr. en chiffres arrondis. Vu le sort du recours, les frais judiciaires et les indemnités en faveur du conseil juridique gratuit et du défenseur d’office seront laissés à la charge de l’Etat (art. 428 al. 4 CPP). 12J010
- 13 - Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est admis. II. L’ordonnance du 14 octobre 2025 est annulée. III. Le dossier de la cause est renvoyé au Ministère public de l’arrondissement du Nord vaudois pour qu’il procède dans le sens des considérants. IV. L'indemnité allouée à Me Roxane Chauvet-Mingard, conseil juridique gratuit de B.________, est fixée à 596 fr. (cinq cent nonante-six francs). V. L'indemnité allouée à Me Lino Maggioni, défenseur d'office d’Ali E.________, est fixée à 199 fr. (cent nonante-neuf francs). VI. Les frais d'arrêt, par 1’320 fr. (mille trois cent vingt francs), ainsi que l'indemnité allouée à Me Roxane Chauvet-Mingard, par 596 fr. (cinq cent nonante-six francs), et l'indemnité allouée à Me Lino Maggioni, par 199 fr. (cent nonante-neuf francs), sont laissés à la charge de l’Etat. VII. L’arrêt est exécutoire. La présidente : Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Roxane Chauvet-Mingard, avocate (pour B.________), - Me Lino Maggioni, avocat (pour E.________), - Ministère public central, 12J010
- 14 - et communiqué à : - Mme la Procureure de l’arrondissement du Nord vaudois, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier : 12J010
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